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 n° 246 640 du 22 décembre 2020 

dans X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2016, par X, qui déclare être de nationalité burkinabè, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 8 décembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. EL KOURY loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 4 janvier 2012. Le 10 janvier 2012, il a introduit une 

demande d’asile. Le 11 avril 2012, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une 

décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de protection subsidiaire. Cette décision a été 

confirmée par le Conseil de céans dans un arrêt n° 89 907 du 16 octobre 2012. Le 22 juin 2012, un 

ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été délivré au requérant. Par un 

arrêt n° 96 233 du 31 janvier 2013, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 
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Par un courrier du 26 février 2015, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 8 décembre 2015, la partie défenderesse a pris 

une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 
« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L'intéressé produit un document intitulé « carte d’identité consulaire » délivré à Bruxelles le 30 juillet 

2013 par l’Ambassade du Burkina Faso. Toutefois ce document n’est pas un de ceux repris dans la 

circulaire du 21.06.2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant 

l'article 4 de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17.05.2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980) ni, du reste, de nature à dispenser 

l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1 ». 

 

Notons que ce document ne contribue pas à établir l'identité d'une personne et ne saurait en aucun cas 

se substituer purement et simplement à un document d'identité. De fait, la fonction de cette « carte 

d’identité consulaire » est uniquement d’attester de l’enregistrement, de l’immatriculation de l’intéressé 

auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique. 

 

Rappelons que la condition de disposer d'un document d'identité a pour but, d'établir avec certitude 

l'identité de l'étranger. Or, le document produit par l’intéressé ne permet pas d'établir son identité avec 

certitude. En effet, on ne peut que se demander sur quelle base l’Ambassade du Burkina Faso à 

Bruxelles a pu établir ce document. Si l'identité mentionnée sur ledit document a été établie sur 

production d'un quelconque document d'identité, il est à tout à fait légitime de la part de nos services de 

se demander pour quelle raison l'intéressé n'a pas annexé une copie dudit document d'identité à la 

présente demande. Il s'ensuit que la production du document susmentionné ne dispense pas l'intéressé 

de l'obligation documentaire imposée par la Loi. 

 

Relevons également que l’intéressé n'a fourni aucune explication dans sa demande d'autorisation de 

séjour de nature à justifier le fait qu'il ne déposait ni passeport ni carte d'identité. Notons enfin que 

l’intéressé n’était pas dispensé de produire un document d’identité à l’appui de la présente demande, sa 

demande d’asile en date du 10.01.2012 étant clôturée (négativement) depuis le 30.10.2012. 

 

Par conséquent, force est de constater que l'intéressé ne satisfait pas à l'obligation documentaire légale 

inhérente à la présente demande. La présente demande d’autorisation de séjour est donc déclarée 

irrecevable. » 

 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 
« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport 

valable revêtu d’un visa valable. 

 

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

 

4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : ordre de quitter le territoire (annexe13quinquies) notifié le 30.10.2012. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme ; des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; [de 

l’]article 4 de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 ; [des] articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; [de la] contradiction dans les 

motifs ; [du] respect dû aux anticipations légitimes de l’administré à l’égard de l’administration, qui fait 

partie intégrante des principes généraux de bonne administration ; [des] principes généraux de bonne 
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administration, en particulier de prudence, de soin et de minutie ; [de l’] erreur manifeste d’appréciation ; 

[de l’]article 7 de l’Arrêté Royal du 15 mai 2007 fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 […] ;  [de la] circulaire du 21 juin 2007 relative 

aux modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée 

en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 ». 

 

Elle cite un arrêt n° 131.536 du 16 octobre 2014 du Conseil de céans et ajoute que « dès lors que le 

document d’identité fourni par la requérante comporte les données d’identification (nom, prénom, date et 

lieu de naissance, nationalité, adresse, profession et photographie) figurant d’ordinaire sur un document 

d’identité, l’on ne peut que constater qu’il y a lieu d’appliquer mutatis mutandis en l’espèce les 

enseignements posés par Votre Conseil dans son arrêt précité. En effet, l’identité du requérant étant 

établie de manière certaine vu les données figurant sur le document d’identité joint à sa demande, et la 

partie adverse n’ayant nullement expliqué dans sa décision les raisons pour lesquelles son identité 

demeurerait imprécise malgré la production d’un tel document, il est clair que la décision attaquée 

méconnaît le prescrit de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et, insuffisamment et 

inadéquatement motivée, viole également les exigences de motivation tant formelle que matérielle 

posées par les dispositions visées au moyen. En outre, alors que la partie adverse déclare qu’elle « ne 

p[ourrait] que se demander sur quelle base les autorités rwandaises ont pu établir son identité avec 

certitude » et que « si cette identité a été établie sur production d’un quelconque document d’identité, il 

[serait] tout à fait légitime de la part de [ses] services de se demander pour quelle raison l’intéressée n’a 

pas annexé une copie dudit document à [sa demande] », il est clair que ces affirmations excèdent ce 

que requiert le principe de respect dû aux anticipations légitimes de l’administré à l’égard de 

l’administration, qui fait partie intégrante des principes généraux de bonne administration : alors que le 

document d’identité joint par Monsieur [O.] à sa demande permet, vu l’authenticité non-contestée de 

celui-ci et les mentions qui y figurent, d’établir avec certitude son identité, et dès lors que l’objectif et la 

ratio legis de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont réalisés, il est à l’évidence déraisonnable 

pour la partie adverse d’exiger la production de documents supplémentaires de sa part. 

Et ce, d’autant plus que le requérant a également fourni à l’appui de sa demande son extrait d’acte de 

naissance : il est raisonnable de penser que ce document original a pu permettre l’établissement par 

l’Ambassade du Burkina Faso en Belgique de la « carte d’identité consulaire » produite, après 

vérification certainement de sa base de données. Par ailleurs, l’on ne peut que considérer que ces 

affirmations ne constituent nullement une motivation suffisante ni adéquate ; le requérant ayant joint à 

sa demande un « document d’identité » conforme au prescrit de l’article 9 bis précité, celle-ci ne peut 

comprendre les raisons pour lesquelles la partie adverse exige qu’elle fournisse un document 

supplémentaire. Les exigences de motivation tant formelle que matérielle sont dès lors, de ce point de 

vue également, méconnues par la décision attaquée, de sorte qu’est violé le prescrit des dispositions 

visées au moyen. De même, la partie adverse a ce faisant méconnu les principes généraux de bonne 

administration qui lui imposent, entre autres, d’effectuer un examen prudent, soigneux et minutieux de la 

situation personnelle de la requérante. Et elle a, partant, et par ricochet, méconnu tant l’esprit que le 

prescrit de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1 Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui règle 

les modalités d’introduction des demandes de séjour formulées dans le Royaume, prévoit explicitement 

que l’étranger qui souhaite introduire une telle demande doit en principe disposer d’un document 

d’identité. Selon l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980,  

 
« il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de 

voyage équivalent, est indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne peut être que déclarée 

irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour servent 

à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité » (Ch. Repr., Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, sess. 

ord. 2005-2006, n° 2478/001, p. 33).  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et a joint, à l’appui de 

celle-ci, une copie de carte d’identité consulaire délivrée par l’ambassade du Burkina Faso le 30 juillet 

2013. La partie défenderesse dénie audit document la qualité de document requis au sens de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, aux motifs que  
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« ce document ne contribue pas à établir l'identité d'une personne et ne saurait en aucun cas se 

substituer purement et simplement à un document d'identité. De fait, la fonction de cette « carte 

d’identité consulaire » est uniquement d’attester de l’enregistrement, de l’immatriculation de l’intéressé 

auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique. Rappelons que la condition 

de disposer d'un document d'identité a pour but, d'établir avec certitude l'identité de l'étranger. Or, le 

document produit par l’intéressé ne permet pas d'établir son identité avec certitude. En effet, on ne peut 

que se demander sur quelle base l’Ambassade du Burkina Faso à Bruxelles a pu établir ce document. 

Si l'identité mentionnée sur ledit document a été établie sur production d'un quelconque document 

d'identité, il est à tout à fait légitime de la part de nos services de se demander pour quelle raison 

l'intéressé n'a pas annexé une copie dudit document d'identité à la présente demande. » 

 

Cette motivation n’est pas pertinente, dès lors que, d’une part, l’on n’aperçoit pas la raison pour laquelle 

la fonction particulière d’une carte d’identité consulaire ne permettrait pas, en soi, à celle-ci de 

correspondre à la notion de document d’identité sise à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, si 

elle permet d’établir avec certitude l’identité de la personne qui la produit. Quant à cette certitude, 

d’autre part, le Conseil constate que la partie défenderesse la conteste en s’interrogeant sur le 

document ayant permis à l’ambassade de délivrer la carte d’identité consulaire et sur la raison pour 

laquelle le requérant n’a pas produit ledit document avec sa demande d’autorisation de séjour. A cet 

égard, le Conseil constate que ladite carte consulaire précise qu’elle a été établie sur la base de l’acte 

de naissance du requérant puisqu’elle mentionne « Référence du document d’Etat civil : Extrait de 

naissance n° […] /2012 du 09/08/2012 ». Or, ledit acte de naissance était également produit en annexe 

de la demande d’autorisation de séjour de sorte que le Conseil reste sans comprendre ce motif qui est 

manifestement contraire aux éléments du dossier administratif. Il ressort de ce qui précède que la 

motivation de la première décision attaquée n’est pas adéquate. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que  

 
« Concernant la production de son extrait d’acte de naissance, d’une part, le requérant ne l’a pas 

mentionné sous le titre relatif à la « preuve de l’identité » dans sa demande. Le requérant s’est en effet 

contenté d’écrire sous cet intitulé « j’ai joint au dossier ma carte d’identité burkinabaise »(sic) (en réalité 

« la carte d’identité consulaire »). Partant, il ne peut être fait grief à la partie adverse de ne pas l’avoir 

mentionné dans la motivation de l’acte attaqué ».  

 

A cet égard, le Conseil constate qu’en ce qu’il était joint à la demande d’autorisation de séjour, cet acte 

de naissance devait être pris en compte par la partie défenderesse même s’il n’a pas été présenté par le 

requérant comme permettant d’établir son identité. Il en est d’autant plus ainsi que la carte d’identité 

consulaire y fait spécifiquement référence.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, dans les limites décrites ci-dessus, fondé et 

suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué. Dès lors que cet aspect du moyen unique suffit à 

justifier l’annulation de la première décision entreprise, il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant le 8 décembre 2015 constituant 

l’accessoire du premier acte attaqué, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

8 décembre 2015, sont annulés. 
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Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


